
Dossier suivi par :
Direction des Ressources Humaines
Voreppe, le 18 mars 2024

Comité Social Territorial du 14 mars 2024

Communication des avis

1. Réorganisation du CCAS 

Avis des représentants du personnel : avis favorable

Avis des représentants des élus : avis favorable

2. Modification du tableau des effectifs (délibération)

Avis des représentants du personnel : avis favorable

Avis des représentants des élus : avis favorable

3. Augmentation des participations employeur à la Garantie maintien de salaire et à
la mutuelle (délibérations)

Avis des représentants du personnel : avis favorable

Avis des représentants des élus : avis favorable

4. Prime « renfort temporaire » (« intérim et remplacement »)

Avis des représentants du personnel : avis favorable

Avis des représentants des élus : avis favorable

5. Prime « PEPA » (délibération)

Avis des représentants du personnel : avis favorable

Avis des représentants des élus : avis favorable

6. Divers 

• Protection  sociale  complémentaire  –  Prévoyance  –  Mandat  au  CDG38
(délibération) – Voté avec le point 3

Avis des représentants du personnel : avis favorable

Avis des représentants des élus : avis favorable
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